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Fédération du préhospitalier du Québec  

Association accréditée  
  
et  
  
Coopérative des paramédics de 
l'Outaouais 
Les Entreprises Y. Bouchard & Fils inc. 
Corporation ambulancière de Beauce inc. 
(CAMBI) - Ambulance Michel Crevier inc. 
Service ambulancier de La Baie inc. 
Les ambulances Gilles Thibault inc. 
Ambulance Gilbert (Matane) inc. 
Coopérative des paramédics du Grand-
Portage 
Les Ambulances 33-33 inc. 
Ambulance de Rimouski inc. 
Corporation ambulancière de Beauce inc. 
(CAMBI) 
9156-9830 Québec Inc. 
Services Préhospitaliers Paraxion inc. 
Ambulances St-Gabriel 
Ambulance Leblanc inc. 
HRH Services Préhospitaliers inc. 
Dessercom inc. 
Services Préhospitaliers Paraxion inc. 
Ambulance Chouinard inc.  

 

Employeurs 
 

 

  
et  
  
Santé Québec  

Partie intervenante  
______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
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______________________________________________________________________ 
 

L’APERÇU 

[1] Le 12 décembre 2025, le Tribunal reçoit 38 avis de grève de la Fédération des 
employés du préhospitalier du Québec, la FPHQ. Elle annonce son intention d’exercer 
une grève à durée indéterminée à compter du 24 décembre 2025 à 0 h 01 pour les 
techniciens ambulanciers1, les paramédics, qu’elle représente dans les établissements 
suivants : 

• Coopérative des paramédics de l'Outaouais (AM-2001-1127); 

• Les Entreprises Y. Bouchard & Fils inc. (AM-2001-1133); 

• Corporation ambulancière de Beauce inc. (CAMBI) - Ambulance Michel 
Crevier inc. (Grenville, Sainte-Adèle et Saint-Donat, AM-2002-1343); 

• Service ambulancier de La Baie inc. (New Richmond et Caplan, 
AQ-2001-1167); 

• Les ambulances Gilles Thibault inc. (Sainte-Agathe-des-Monts, 
AM-2002-1883); 

• Ambulance Gilbert (Matane) inc. (AQ-2001-1100); 

• Coopérative des paramédics du Grand-Portage (AQ-2001-1113); 

• Les Ambulances 33-33 inc. (Saint-Tite, AQ-2001-1062); 

• Ambulance de Rimouski inc. (Saint-Cyprien, Saint-Michel-du-Squatec, 
Trois-Pistoles, Rimouski et Saint-Fabien, AQ-2001-1068); 

• Corporation ambulancière de Beauce inc. (CAMBI) (Thetford-Mines et 
Disraeli, AQ-2001-1165); 

• 9156-9830 Québec Inc. (Sacré-Cœur, AQ-2001-5864); 

• Services Préhospitaliers Paraxion inc. (Saint-Faustin-Lac-Carré, 
AM-2001-1158; Baie-Trinité, AQ-2002-2121; Grande-Vallée, AQ-2001-1123; 
Sainte-Anne-des-Monts, Saint-Maxime-de-Mont-Louis et Murdochville, 
AQ-2001-1134; Grande-Rivière Port-Daniel-Gascons et Chandler, AQ-2001-
1142, Forestville, Baie-Comeau et Les Escoumins, AQ-2002-1564; Mont-Joli 
et Rimouski, AQ-2001-4241; Saint-Flavien, AQ-2001-5259; Gaspé, 

 
1  Art. 63 et suivants de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence, RLRQ, c. S-6.2. 
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AQ-2001-6936; Percé, AC-3000-2725; Manouane et Saint-Michel-des-Saints, 
AC-3000-2927; Bonaventure et Paspébiac, AQ-2001-1132; 

• Ambulances St-Gabriel (St-Gabriel-de-Brandon, AM-2002-0314); 

• HRH Services Préhospitaliers inc. (Joliette, AM-2002-1152); 

• Dessercom inc. (Lévis, Armagh, Québec, Sainte-Marie, 
Saint-Charles-de-Bellechasse, Beaupré et Saint-Raymond, AC-3000-1164; 
Berthierville, AM-2002-0426; Ambulances Drummondville, AM-2001-1044; 
Rawdon, AM-2002-0452; Pierreville, AM-2002-0456; Saint-Alexandre-de-
Kamouraska, AQ-2001-1075; Lyster, AQ-2001-6678; Ambulances 
Plessisville, AQ-2001-6672; Louiseville, AQ-2002-0454; Ambulances Saint-
Sylvestre, AQ-2001-667; Manseau, AQ-2001-9576; 

• Ambulance Chouinard inc. (La Pocatière, AQ-2001-1102). 

[2] La liste de services que la FPHQ propose de maintenir durant la grève qui est 
jointe aux 38 avis de grève est la même. 

[3] Les employeurs visés par les avis de grève offrent des services de soins 
préhospitaliers et de transport par ambulances dans différents lieux au Québec. Ils sont 
représentés par la Corporation des services d’ambulance du Québec (CSAQ), la 
Fédération des coopératives des paramédics du Québec (FCPQ), l’Association des 
propriétaires d’ambulances régionaux (APAR) et la Coalition des entreprises de services 
paramédicaux du Québec (CESPQ). 

[4] Un avis de grève à durée indéterminée à compter du 24 décembre 2025, à 0 h 01 
visant Urgence Bois-Francs inc. est aussi transmis par la FPHQ le 12 décembre 20252. 
Cette affaire fut donc jointe au présent dossier. Cependant, étant donné les distinctions 
qui existent entre la présente affaire et celle concernant Urgence Bois-Francs inc., cette 
dernière affaire fera l’objet d’une autre décision. 

[5] L’article 111.0.16 (7) du Code du travail3, le Code, prévoit qu’une entreprise de 
services ambulanciers est un service public. Dans un tel service public, les associations 

 
2  Dossier 1452774-31-2512. 
3  RLRQ, c. C-27. 
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et les employeurs ont l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève afin de ne pas mettre en danger la santé ou la sécurité publique.  

[6] Les parties doivent donc négocier les services essentiels à maintenir pendant la 
grève conformément à l’article 111.0.18 du Code.  

[7] Le 18 décembre 2025, à l’aide du service de conciliation du Tribunal, la FPHQ 
convient avec les employeurs de la presque totalité des services à maintenir pendant la 
grève. Un seul point de discorde demeure, soit le suivant: 

3b) Les paramédics n’effectuent pas de supervisions de stagiaires provenant d’un 
programme SPU [services préhospitaliers d’urgence] à l’exception du PIPMT; 

[8] Pour les employeurs, l’absence de supervision de stage, à l’exception du 
Programme d’intégration professionnelle en milieu de travail, le PIPMT, proposée par la 
FPHQ, a pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité de la population.  

[9] Une audience a lieu en après-midi le 18 décembre 2025 et Santé Québec 
demande d’intervenir, ce que le Tribunal autorise. . Les employeurs n’y font aucune 
représentation. 

[10] Le Tribunal doit donc évaluer, conformément à l’article 111.0.19 du Code, la 
suffisance des services qui seront rendus pendant la grève. 

L’ANALYSE 

L’ÉVALUATION DE LA SUFFISANCE DES SERVICES 

[11] L’article 111.0.19 du Code prévoit que le Tribunal doit évaluer la suffisance des 
services prévus à une entente ou à une liste afin de s’assurer que la grève n’a pas pour 
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique. Il édicte précisément ce qui 
suit :  
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111.0.19. Sur réception d’une entente ou d’une liste, le Tribunal évalue la suffisance des 
services essentiels qui y sont prévus. 

Les parties sont tenues d’assister à toute séance à laquelle le Tribunal les convoque. 

Si le Tribunal juge ces services insuffisants, il peut faire aux parties les recommandations 
qu’il juge appropriées afin de modifier l’entente ou la liste. Il peut également ordonner à 
l’association accréditée de surseoir à l’exercice de son droit à la grève jusqu’à ce qu’elle 
lui ait fait connaître les suites qu’elle entend donner à ces recommandations. 

[12] Afin d’évaluer la suffisance des services prévus à une entente ou à une liste, le 
Tribunal doit être guidé par le seul critère qu’est le danger pour la santé ou la sécurité de 
la population. 

[13] Dans l'arrêt Renvoi relatif à la Public Service Employee Relations Act (Alb.)4, la 
Cour suprême du Canada définit le service essentiel comme un service dont l’interruption 
mettra « en péril la vie, la sécurité ou la santé de la personne dans une partie ou dans la totalité 

de la population » et précise que « Le simple inconvénient subi par des membres du public ne 

constitue pas un motif du ressort des services essentiels justifiant l’abrogation du droit de grève. » 

[14] Plusieurs éléments peuvent influencer l’analyse, notamment le contexte, le type 
d’entreprise, les caractéristiques des services offerts à la population, la durée de la grève, 
la période de l’année où elle a lieu, les pratiques habituelles et l’existence de services de 
substitution, le cas échéant.  

[15] De plus, l’arrêt Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan5 de la Cour 
suprême du Canada nous enseigne que la notion de services essentiels doit être 
interprétée restrictivement et élève le droit de grève au rang de droit constitutionnel. 

[16] Fort de ces enseignements, le Tribunal résumait en 2022, dans l’affaire Syndicat 
des paramédics et du préhospitalier de la Montérégie — CSN c. Ambulances Michel 
Crevier inc.6 son rôle ainsi : 

 
4  [1987] 1 R.C.S. 313. 
5  2015 CSC 4, par. 84. 
6  2022 QCTAT 1136. 
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[29] Le Tribunal, qui dispose des compétences en services essentiels, en plus de celles 
en relations du travail, ne peut ignorer cet équilibre à maintenir et imposer des conditions 
qui rendraient la grève inefficace. Il est de son devoir de protéger non seulement la santé 
ou la sécurité de la population, mais aussi le droit de grève. 

[17] Rappelons qu’une grève est dérangeante. Tel est son but. Elle entraine des 
inconvénients non seulement pour les parties, mais également pour la population. La 
Cour suprême du Canada, dans l’arrêt S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola 
Canada Beverages (West) Ltd.7, soulignait à ce propos :  

Les conflits de travail peuvent toucher des secteurs importants de l’économie et avoir des 
répercussions sur des villes, des régions et, parfois, sur le pays tout entier. Il peut en 
résulter des coûts importants pour les parties et le public. Néanmoins, notre société en est 
venue à reconnaître que ces coûts sont justifiés eu égard à l’objectif supérieur de la 
résolution des conflits de travail et du maintien de la paix économique et sociale. 
Désormais, elle accepte aussi que l’exercice de pressions économiques, dans les limites 
autorisées par la loi, et l’infliction d’un préjudice économique lors d’un conflit de travail 
représentent le prix d’un système qui encourage les parties à résoudre leurs différends 
d’une manière acceptable pour chacune d’elles.  
 

[Notes omises]  

[18] À la lumière de ces principes, évaluons maintenant la suffisance des services 
prévus à la liste. 

LES SERVICES CONSIDÉRÉS COMME ESSENTIELS PAR LES PARTIES 

[19] Dans le secteur ambulancier, la plupart des tâches sont considérées comme 
essentielles. Il est donc de coutume que les listes et les ententes prévoient les tâches qui 
ne seront pas réalisées en période de grève, plutôt que celles qui seront toujours 
effectuées par les grévistes.  

[20] C’est le cas ici. La liste prévoit que certaines tâches ne seront pas réalisées, ou 
effectuées différemment, à partir du 24 décembre 2025, à 0 h 01. D’autres tâches non 

 
7  2002 CSC 8. 
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réalisées, ou effectuées différemment, s’ajouteront aussi à compter du 15 mars 2026, à 
0 h 01 et d’autres à partir du 15 mai 2026 à 0 h 01.  

[21] Le Tribunal doit évaluer la suffisance des services qui seront effectués pendant 
toute la durée de la grève pour s’assurer que la santé ou la sécurité publique ne sont pas 
mises en danger. Dans la présente affaire, bien que les services prévus à la liste varient 
selon les périodes, le Tribunal décidera de la suffisance des services offerts à partir du 
15 mai 2026 à 0 h 01, puisque la liste prévoit la mise en œuvre, à partir de ce moment, 
de la totalité des services non rendus ou rendus différemment.  

[22] D’emblée, mentionnons que la liste prévoit que les horaires de jour, de soir, de 
nuit et de faction seront couverts par les paramédics à 100%, incluant les ajouts 
demandés par l’employeur pour des circonstances particulières, ainsi que les 
remplacements pour les périodes de repos en application de certaines règles.  

[23] Les absences seront comblées jusqu’à concurrence de 100% des effectifs prévus. 

[24] Tous les appels de priorité 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 seront traités de la façon habituelle, 
ainsi que les interventions impromptues. 

[25] Le Tribunal comprend que, lorsqu’une situation particulière non prévue à la 
présente liste se présente, l’employeur pourra avoir recours aux paramédics nécessaires 
pour faire face à cette situation. 

[26] Cependant, certains services ne seront pas rendus ou seront rendus différemment 
durant la grève. 

[27] À titre d’exemple, les paramédics ne participeront plus aux formations, 
démonstrations, ateliers, exercices pratiques ou simulations de l’employeur ou du 
ministère de la Santé et des Services sociaux, des centres intégrés de santé et de 
services sociaux ou des centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux, 
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à l’exception des cas prévus à l’article 51.9 Loi sur la santé et la sécurité du travail8 et 
des activités obligatoires de formation continue. 

[28] Les équipes affectées à des transports interhospitaliers ne feront aucun retour 
d’escortes médicales (médecin, infirmière, infirmière auxiliaire, préposé aux bénéficiaires, 
inhalothérapeute, agent de sécurité), sauf si un patient est présent à bord du véhicule. Le 
centre hospitalier de départ avisera le centre hospitalier d’arrivée de la nécessité de 
prévoir un transport de retour d’escorte médicale. Le personnel soignant sera laissé en 
lieux sécuritaires et à l’abri des intempéries. 

[29] Les paramédics n’aviseront plus l’établissement receveur de leur arrivée (10-10), 
sauf s’ils sont en direction urgente (10-30) ou que la condition du patient nécessite un 
préavis au centre receveur. 

[30] Tous les appels de priorité 8 (transport ou retour de patient stable et non urgent) 
seront traités entre 12 h et 17 h, incluant les retours à domicile, ceux dans les résidences 
privées pour aînés (RPA), les ressources intermédiaires (RI) et les foyers pour personnes 
âgées, à l’exception des transports d’usagers en soins palliatifs et de ceux affectés au 
service aéromédical, dont les services seront maintenus en toute occasion.  

[31] Les formulaires 803 seront remplis de la façon usuelle sur support papier, mais 
pas complètement. Les formulaires 810 ne seront pas remplis. 

[32] Les paramédics ne feront plus certaines tâches connexes (voir le point 6 de la liste 
jointe à la présente décision), dont la gestion des factures d’essence ou encore effectuer 
des commissions dans les commerces et autres établissements. 

[33] À l’exception du code 10-07, les codes radio seront verbalisés clairement de 
manière concise sans abuser du temps d’antenne, et ce, dans le respect de la 
confidentialité et de la civilité, sans toutefois utiliser le protocole habituel. 

 
8  RLRQ, c.S-2.1. 
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[34] Les paramédics ne feront plus l’inscription des patients dans les centres 
hospitaliers. Les cartes des patients seront remises à l’infirmière assignée au triage. 
Aucune information nécessaire à l’inscription ne sera recueillie par les paramédics. 

[35] Le lavage extérieur du véhicule ambulancier ne sera plus effectué, sauf pour des 
raisons de sécurité (lavage des fenêtres, des gyrophares, phares, feux de 
positionnements, des miroirs, des clignotants ainsi que les bandes réfléchissantes). 

[36] À plusieurs reprises, le Tribunal a décidé que l’ensemble de ces pratiques ne 
mettaient pas en danger la santé ou la sécurité publique9.  

[37] De plus, les affectations de paramédecine communautaire ne seront plus prises 
en charge par les paramédics. Rien n’indique que cette pratique mettra en danger la 
santé ou la sécurité publique. De plus, Santé Québec explique que des alternatives 
seront mises en œuvre pendant la grève pour pallier l’absence de telles affectations.  

[38] Des personnes-ressources à contacter ont été identifiées pour chacune des 
parties afin de faciliter les communications entre elles si des problématiques devaient 
survenir. Le Tribunal comprend qu’en cas de difficultés dans l’application des services 
essentiels à maintenir, elles s’engagent à discuter préalablement entre elles de tout litige 
afin de trouver ensemble une solution. À défaut, elles en feront part au Tribunal dans les 
plus brefs délais afin que celui-ci puisse leur fournir l’aide nécessaire.  

[39] Cela dit, un point de discorde demeure, soit l’absence de supervision des stages, 
à l’exception du PIPMT. 

L’ABSENCE DE SUPERVISION DES STAGES, À L’EXCEPTION DU PIPMT 

[40] Il s’agit du seul point de discorde entre les parties relativement à la liste du 
18 décembre 2025 proposée par la FPHQ. Il est prévu à la liste comme suit : 

 
9  À titre d’exemple, voir Fédération des employés du préhospitalier du Québec (FPHQ) c. Dessercom 

inc., 2023 QCTAT 1791. 
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3b) Les paramédics n’effectuent pas de supervisions de stagiaires provenant d’un 
programme SPU [services préhospitaliers d’urgence] à l’exception du PIPMT; 

[41] Comme le stage PIPMT n’est pas un des services non rendus, les paramédics 
superviseront les stagiaires qui y participent comme à l’habitude pendant la grève. 

[42] Relativement aux autres types de stages des étudiants en soins préhospitaliers 
d’urgence, plusieurs décisions du Tribunal ont reconnu que des ententes ou des listes 
prévoyant l’absence de supervision des stagiaires ne mettaient pas en danger la santé 
ou la sécurité publique10. 

[43] Bien qu’en désaccord avec cette pratique, les employeurs ne font aucune 
représentation à ce propos. 

[44] Soulignons aussi que, par le passé, les établissements d’enseignement ont mis 
en place des moyens alternatifs pour pallier l’absence de supervision de stagiaires par 
les paramédics durant certaines grèves. Selon la FPHQ, quelques simulations seraient 
toujours offertes aux étudiants par certains établissements d’enseignement. 

[45] Ainsi, rien n’indique que cette pratique mettra en danger la santé ou sécurité 
publique. 

 

 

 
10  À titre d’exemples : Syndicat des paramédics et du préhospitalier de la Montérégie — CSN c. 

Ambulances Michel Crevier inc., 2022 QCTAT 1136; Fédération des employés du préhospitalier 
du Québec (FPHQ) c. Dessercom inc., 2023 QCTAT 1791; Syndicat des paramédics de la 
Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec — division Saguenay c. Coopérative des 
techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ), 2025 QCTAT 2993; Association des travailleurs du 

préhospitalier (ATPH) c. Services préhospitaliers Paraxion inc., 2025 QCTAT 3880; Syndicat des 

paramédics des Premières Nations - CSN c. Paramédics des Premières Nations, 2025 QCTAT 
2725. 
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LA CONCLUSION 

[46] Dans la mesure où la santé ou la sécurité publique ne sont pas mises en danger 
par les services non rendus ou rendus différemment à partir du 15 mai 2026, à 0 h 01, 
elles ne le sont pas non plus du 24 décembre 2025, à 0 h 01, au 14 mai 2026, à 24 h 00, 
alors qu’il y aura moins de services non rendus ou rendus différemment durant cette 
période. 

[47] En conséquence, le Tribunal conclut que les services prévus à la liste, avec les 
précisions qui sont apportées dans la présente décision, sont suffisants pour ne pas 
mettre en danger la santé ou la sécurité publique durant la grève. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à la liste du 18 
décembre 2025, annexée à la présente décision, avec les 
précisions apportées dans la présente décision, sont suffisants pour 
que la santé ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger 
lors de la grève à durée indéterminée débutant le 24 décembre 
2025, à 0 h 01; 
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DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève à durée 

indéterminée débutant le 24 décembre 2025, à 0 h 01, sont ceux 
énumérés à la liste du 18 décembre 2025, annexée à la présente 
décision, comme si tout au long récités, en plus des précisions 
contenues à la présente décision. 

 

 

 

 __________________________________ 
 Benoit Roy-Déry 
Me Frédéric Nadeau  
RBD AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Pour la partie demanderesse 
 
Me Sylvain Toupin  
LANGLOIS AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 
Pour les parties défenderesses 
 
Me Marc-Antoine Houle-Patry  
Me Mathieu Huchette 
SANTÉ QUÉBEC (CONTENTIEUX DU CISSS DE LANAUDIÈRE) 
Pour la partie intervenante 
 
 
Date de la mise en délibéré : 18 décembre 2025 
 
/da 
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